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01_DDPP_Direction départementale de la protection des
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01-2015-08-25-002

Avenant à l'Arrêté Préfectoral 13-19 attribuant

l'habilitation sanitaire au DR. BOTTET Amélie
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1.
PREFET DE L'AIN

Direction Départementale 
de la Protection des Populations 

AVENANT n° DDPP01-15-156 modifiant l'ARRÊTÉ PRÉFECT ORAL N° DDPP01- 13 - 19
ATTRIBUANT L'HABILITATION SANITAIRE au Dr BOTTET Am élie

Le Préfet

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-1 à R.203-15 et
R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n°90 -1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-
768 DU 1er août 2003, relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ;

VU le  décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  re latif  aux pouvoirs des préfets,  à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales interministérielles, 

VU l'arrêté ministériel du 16 mars 2007 modifié relatif aux obligations en matière de formation continue nécessaires à
l'exercice des missions du vétérinaire sanitaire ;

VU l'arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire ;

VU l'arrêté  ministériel  du  23  juillet  2012  relatif  aux  conditions  de  formations,  de  désignation  et  d'exercice  des
vétérinaires mandatés pour les opérations de police sanitaire prévues à l'article L.203-8 du code rural et de la pêche
maritime ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2014 portant délégation de signature à Monsieur Laurent BAZIN, directeur
départemental de la Protection des Populations de l’AIN ;

Considérant  la demande de modification de son aire géographique adressée par  Mme BOTTET Amélie ;

SUR proposition  du directeur départemental de la protection des populations de l'Ain,

ARRETE

Article 1 er   est modifié  comme suit: L'habilitation sanitaire prévue à l'article L.203-1 du code rural et de la pêche
maritime susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à 

Mme Amélie BOTTET
docteur vétérinaire administrativement domiciliée à  la

Clinique vétérinaire des coquelicots – 7 Lot. Des C oquelicots – 01150 LAGNIEU
pour les départements de l'Ain, de l'Isère et du Rh ône

pour les animaux de compagnie.

Direction départementale de la protection des populations
9, rue de la Grenouillère - CS 10411 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex– téléphone : 04 74 42 09 00- télécopie : 04 74 42 09 60

Accueil du public de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
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Article 2  : Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain et le directeur départemental de la protection des populations
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes
administratifs de la Préfecture de l'Ain.

Direction départementale de la protection des populations
9, rue de la Grenouillère - CS 10411 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex– téléphone : 04 74 42 09 00- télécopie : 04 74 42 09 60

Accueil du public de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

 BOURG EN BRESSE le 25 août 2015
Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental,
Dr Laurent BAZIN
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1.
PREFET DE L'AIN

Direction Départementale 
de la Protection des Populations 

AVENANT n° DDPP01-15-64 modifiant l'ARRÊTÉ PRÉFECTO RAL N° DDPP01- 13 - 261
ATTRIBUANT L'HABILITATION SANITAIRE au Dr PIZETTE F lorian

Le Préfet

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-1 à R.203-15 et
R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n°90 -1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-
768 DU 1er août 2003, relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ;

VU le  décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  re latif  aux pouvoirs des préfets,  à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales interministérielles, 

VU l'arrêté ministériel du 16 mars 2007 modifié relatif aux obligations en matière de formation continue nécessaires à
l'exercice des missions du vétérinaire sanitaire ;

VU l'arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire ;

VU l'arrêté  ministériel  du  23  juillet  2012  relatif  aux  conditions  de  formations,  de  désignation  et  d'exercice  des
vétérinaires mandatés pour les opérations de police sanitaire prévues à l'article L.203-8 du code rural et de la pêche
maritime ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2014 portant délégation de signature à Monsieur Laurent BAZIN, directeur
départemental de la Protection des Populations de l’AIN ;

Considérant  la  demande  de modification  de  son domicile  professionnel  d'exercice  et  de  son aire  géographique
adressée par  M. PIZETTE Florian ;

SUR proposition  du directeur départemental de la protection des populations de l'Ain,

ARRETE

Article 1 er   est modifié  comme suit: L'habilitation sanitaire prévue à l'article L.203-1 du code rural et de la pêche
maritime susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à 

M. PIZETTE Florian
docteur vétérinaire administrativement domicilié à CHATILLON SUR CHALARONNE (01400)

pour les départements de l'Ain et du Rhône
pour les ruminants, les équins, les animaux de comp agnie, les suidés, les volailles et l'apiculture.

Direction départementale de la protection des populations
9, rue de la Grenouillère - CS 10411 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex– téléphone : 04 74 42 09 00- télécopie : 04 74 42 09 60

Accueil du public de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
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Article 2  : Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain et le directeur départemental de la protection des populations
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes
administratifs de la Préfecture de l'Ain.

Direction départementale de la protection des populations
9, rue de la Grenouillère - CS 10411 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex– téléphone : 04 74 42 09 00- télécopie : 04 74 42 09 60

Accueil du public de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

BOURG EN BRESSE le 7 avril 2015
Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental,
Dr Laurent BAZIN
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Avenant à l'Arrêté Préfectoral 14-116 attribuant

l'habilitation sanitaire au DR. ROYER Hervé
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PREFET DE L'AIN

Direction Départementale 
de la Protection des Populations 

AVENANT n° DDPP01-15-206 modifiant l'ARRÊTÉ PRÉFECT ORAL N° DDPP01-14-116
ATTRIBUANT L'HABILITATION SANITAIRE au Dr ROYER Her vé

Le Préfet

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-1 à R.203-15 et
R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n°90 -1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-
768 DU 1er août 2003, relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ;

VU le  décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  re latif  aux pouvoirs des préfets,  à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales interministérielles, 

VU l'arrêté ministériel du 16 mars 2007 modifié relatif aux obligations en matière de formation continue nécessaires à
l'exercice des missions du vétérinaire sanitaire ;

VU l'arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire ;

VU l'arrêté  ministériel  du  23  juillet  2012  relatif  aux  conditions  de  formations,  de  désignation  et  d'exercice  des
vétérinaires mandatés pour les opérations de police sanitaire prévues à l'article L.203-8 du code rural et de la pêche
maritime ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2014 portant délégation de signature à Monsieur Laurent BAZIN, directeur
départemental de la Protection des Populations de l’AIN ;

Considérant  la demande de modification de son aire géographique adressée par  Monsieur Hervé ROYER;

SUR proposition  du directeur départemental de la protection des populations de l'Ain,

ARRETE

Article 1 er   est modifié  comme suit : L'habilitation sanitaire prévue à l'article L.203-1 du code rural et de la pêche
maritime susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à 

Monsieur Hervé ROYER
docteur vétérinaire administrativement domicilié à

La clinique vétérinaire des étangs – La tuilerie à VILLARS LES DOMBES (01330)
pour les départements de l'Ain, de l'Isère et du Rh ône

pour les animaux de compagnie et les ruminants.

Direction départementale de la protection des populations
9, rue de la Grenouillère - CS 10411 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex– téléphone : 04 74 42 09 00- télécopie : 04 74 42 09 60

Accueil du public de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
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Article  2  :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Ain  et  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil
des actes administratifs de la Préfecture de l'Ain.

Direction départementale de la protection des populations
9, rue de la Grenouillère - CS 10411 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex– téléphone : 04 74 42 09 00- télécopie : 04 74 42 09 60

Accueil du public de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

BOURG EN BRESSE le 3 novembre 2015
Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental,
Dr Laurent BAZIN
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Avenant à l'Arrêté Préfectoral 14-201 attribuant
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1.
PREFET DE L'AIN

Direction Départementale 
de la Protection des Populations 

AVENANT n° DDPP01-15-146 modifiant l'ARRÊTÉ PRÉFECT ORAL N° DDPP01- 14 - 201
ATTRIBUANT L'HABILITATION SANITAIRE au Dr DAMMERY F lorianne

Le Préfet

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-1 à R.203-15 et
R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n°90 -1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-
768 DU 1er août 2003, relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ;

VU le  décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  re latif  aux pouvoirs des préfets,  à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales interministérielles, 

VU l'arrêté ministériel du 16 mars 2007 modifié relatif aux obligations en matière de formation continue nécessaires à
l'exercice des missions du vétérinaire sanitaire ;

VU l'arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire ;

VU l'arrêté  ministériel  du  23  juillet  2012  relatif  aux  conditions  de  formations,  de  désignation  et  d'exercice  des
vétérinaires mandatés pour les opérations de police sanitaire prévues à l'article L.203-8 du code rural et de la pêche
maritime ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2014 portant délégation de signature à Monsieur Laurent BAZIN, directeur
départemental de la Protection des Populations de l’AIN ;

Considérant  la demande de modification de son domicile professionnel administratif adressée par  Mme DAMMERY
Florianne ;

SUR proposition  du directeur départemental de la protection des populations de l'Ain,

ARRETE

Article 1 er   est modifié  comme suit: L'habilitation sanitaire prévue à l'article L.203-1 du code rural et de la pêche
maritime susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à 

Mme Florianne DAMMERY
docteur vétérinaire administrativement domiciliée à  la

Clinique vétérinaire du Clair Matin – 110 avenue de  Parme – 01000 BOURG EN BRESSE
pour les départements de l'Ain et de Saône et Loire
pour les animaux de compagnie et les ruminants.

Direction départementale de la protection des populations
9, rue de la Grenouillère - CS 10411 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex– téléphone : 04 74 42 09 00- télécopie : 04 74 42 09 60

Accueil du public de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
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Article 2  : Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain et le directeur départemental de la protection des populations
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes
administratifs de la Préfecture de l'Ain.

Direction départementale de la protection des populations
9, rue de la Grenouillère - CS 10411 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex– téléphone : 04 74 42 09 00- télécopie : 04 74 42 09 60

Accueil du public de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

 
BOURG EN BRESSE le 3 août 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental,

Dr Laurent BAZIN
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Avenant à l'Arrêté Préfectoral 15-51 attribuant

l'habilitation sanitaire au Docteur TERZIAN Anne Laure
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1.
PREFET DE L'AIN

Direction Départementale 
de la Protection des Populations 

AVENANT n° DDPP01-15-200 modifiant l'ARRÊTÉ PRÉFECT ORAL N° DDPP01-15-51
ATTRIBUANT L'HABILITATION SANITAIRE au Dr TERZIAN A nne-Laure

Le Préfet

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-1 à R.203-15 et
R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n°90 -1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-
768 DU 1er août 2003, relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ;

VU le  décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  re latif  aux pouvoirs des préfets,  à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif a ux directions départementales interministérielles, 

VU l'arrêté ministériel du 16 mars 2007 modifié relatif aux obligations en matière de formation continue nécessaires à
l'exercice des missions du vétérinaire sanitaire ;

VU l'arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire ;

VU l'arrêté  ministériel  du  23  juillet  2012  relatif  aux  conditions  de  formations,  de  désignation  et  d'exercice  des
vétérinaires mandatés pour les opérations de police sanitaire prévues à l'article L.203-8 du code rural et de la pêche
maritime ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2014 portant délégation de signature à Monsieur Laurent BAZIN, directeur
départemental de la Protection des Populations de l’AIN ;

Considérant  la demande de modification de son Domicile Professionnel Administratif adressée par  Mme TERZIAN
Anne-Laure ;

SUR proposition  du directeur départemental de la protection des populations de l'Ain,

ARRETE

Article 1 er   est modifié  comme suit: L'habilitation sanitaire prévue à l'article L.203-1 du code rural et de la pêche
maritime susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à 

Mme TERZIAN Anne-Laure
docteur vétérinaire administrativement domiciliée a u

Centre technique Equin – 6 bis le Moulin – 01320 CH ATENAY
pour les départements de l'Ain, de l'Isère et du Rh ône

pour les équins.

Direction départementale de la protection des populations
9, rue de la Grenouillère - CS 10411 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex– téléphone : 04 74 42 09 00- télécopie : 04 74 42 09 60

Accueil du public de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

01_DDPP_Direction départementale de la protection des populations de l?Ain - 01-2015-10-27-001 - Avenant à l'Arrêté Préfectoral 15-51 attribuant l'habilitation
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Article 2  : La secrétaire général de la préfecture de l'Ain et le directeur départemental de la protection des populations
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes
administratifs de la Préfecture de l'Ain.

Direction départementale de la protection des populations
9, rue de la Grenouillère - CS 10411 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex– téléphone : 04 74 42 09 00- télécopie : 04 74 42 09 60

Accueil du public de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

 BOURG EN BRESSE le 27 octobre 2015
Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental,
Dr Laurent BAZIN
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Direction départementale des territoires

Service Urbanisme Risques
 

Unité Prévention des Risques
 

PRÉFET DE L'AIN

A R R Ê T É
abrogeant l’arrêté du 03 mars 2004 et prescrivant l'établissement d'un plan de prévention 

des risques naturels prévisibles "inondation de l'Albarine et de ses affluents"
sur la commune de Chaley

Le Préfet de l'Ain

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.562-1 à L.562-8, R.562-1 à R.562-10 
relatifs à l'élaboration des plans de prévention des risques naturels, et les articles L.125-5 et 
R.125-23  à  R.125-27  relatifs  à  l'information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens 
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;
Vu la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes 
naturelles ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;
Vu l'arrêté préfectoral du 03 mars 2004 prescrivant l'établissement d'un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles sur la commune de Chaley ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  modifié  n°  2006-41 du  15  février  2006 relatif  à  l'information  des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques majeurs sur la commune de 
Chaley ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 2011-01 du 19 avril 2011 modifié relatif à la liste des communes où 
s'applique l'article L.125-5 du code de l'environnement ;
Vu  l'arrêté  du  préfet  coordonnateur  de  bassin  Rhône-Méditerranée  du  7  décembre  2015 
portant approbation du plan de gestion des risques d'inondation 2016-2021 du bassin Rhône-
Méditerranée ;
Vu la  circulaire  interministérielle  du 3 juillet  2007 relative  à  la  consultation  des acteurs,  la 
concertation des populations et l'association avec les collectivités territoriales dans les plans de 
prévention des risques naturels prévisibles ;
Vu la décision de l'autorité environnementale n°  08213PP0341 du  21 mars 2016 de ne pas 
soumettre le projet de plan de prévention des risques (PPR) à évaluation environnementale, 
annexée au présent arrêté ;
Considérant que la procédure d'établissement du PPR prescrite par l'arrêté du 3 mars 2004 
susvisé n'a pas aboutit ;
Considérant que depuis cette prescription, une nouvelle étude d'aléa a été conduite et qu'un 
nouvel aléa de référence a été porté à la connaissance du maire de Chaley ;

…/...
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Considérant, par ailleurs, l'intérêt pour la sécurité des personnes et des biens et la prévention 
des risques, au vu des aléas auxquels la commune est soumise, d'établir un plan de prévention 
des risques naturels ;
Considérant, par conséquent, qu'il convient de prescrire à nouveau l'établissement d'un plan de 
prévention des risques naturels sur la commune de Chaley et d'abroger l'arrêté du 03 mars 
2004 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1
L'arrêté  du  03  mars  2004 prescrivant  l'établissement  d'un  plan  de  prévention  des  risques 
naturels prévisibles  sur la commune de Chaley est abrogé.

L'établissement  d'un plan de prévention des risques naturels  prévisibles  est  prescrit  sur  la 
commune de Chaley.

Article 2
Le périmètre mis à l'étude est délimité sur le plan annexé au présent arrêté.

Article 3
L'aléa pris en compte est le suivant :

• inondation de l'Albarine et de ses affluents.

Article 4
Les modalités de la concertation relatives à l'élaboration du plan sont les suivantes :

• information du maire,  de ses représentants ou des élus du conseil  municipal  sur la 
procédure, le montage du dossier et l'aléa de référence ;

• définition  des  enjeux,  du  zonage  et  du  règlement  en  concertation  avec  les  élus 
communaux compétents  sous la forme de réunions de travail et de visites de terrain. 
Ces réunions feront l'objet de comptes-rendus qui seront joints au registre d'enquête 
publique ;

• tenue  d'une  réunion  publique  de  présentation  du  projet  de  dossier  avant  enquête 
publique, sur proposition ou avec l'accord des élus communaux ;

• avant le lancement de l'enquête publique, envoi du projet de  plan de prévention des 
risques pour  avis  à  la  commune,  à  la  communauté  de  communes  de  la  vallée  de 
l'Albarine, au centre national de la propriété forestière et à la chambre départementale 
d'agriculture de l'Ain ;

• mise en ligne, sur le site internet  des services  de l'État dans l'Ain (www.ain.gouv.fr) du 
projet de plan de prévention des risques soumis à l'enquête publique pendant la durée de 
celle-ci ;

• après la phase de consultations et avant approbation, mise au point du dossier avec la 
commune.

Article 5
Le directeur départemental des territoires est chargé de mener la procédure d'établissement du 
plan de prévention des risques naturels prévisibles.

.../...

2/4

01_DDT_Direction départementale des territoires de l?Ain - 01-2016-05-11-004 - 2016ChaleyArretePrescriptionPpriRaa 20



Article 6
Le  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  n'est  pas  soumis  à  évaluation 
environnementale, conformément à la décision de l'autorité environnementale susvisée. Cette 
décision est annexée au présent arrêté.

Article 7
Le plan de prévention des risques naturels  prévisibles est  approuvé dans les trois ans qui 
suivent l'intervention du présent arrêté. Ce délai est prorogeable une fois, dans la limite de dix-
huit mois.

Article 8
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Un avis d'information au public se rapportant au présent arrêté est inséré par mes soins, en 
caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il est par ailleurs procédé à 
l'affichage du présent arrêté en mairie de Chaley par le maire pendant un mois. Ces mesures 
de publicité sont justifiées par un certificat du maire.

Article 9
Les éléments nécessaires à l'établissement de l'état des risques destiné à l’information sur les 
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens 
immobiliers  situés  dans  la  commune  de  Chaley  et  consignés  dans  le  dossier  communal 
d’information sur les risques annexé à l'arrêté 2006-41 du 15 février 2006 sont modifiés en 
conséquence de la présente prescription.
Le directeur départemental des territoires est chargé de ces modifications qui sont transmises :
 - à la préfecture et à la sous-préfecture de Belley,
 - au maire de Chaley,
- à la chambre départementale des notaires.

Les éléments du dossier communal d'information sur les risques sont consultables sur le site 
internet des services de l'État dans le département de l'Ain (www.ain.gouv.fr) et le dossier sera 
tenu à la disposition du public :
 1 - à la mairie,
 2 - à la préfecture de l'Ain et à la sous-préfecture de Belley.

Article 10
Des copies du présent arrêté seront adressées :
- au maire de Chaley,
- à la sous-préfète de Belley,
- à la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-
  Rhône-Alpes,
- au directeur du centre national de la propriété forestière,
- au président de la chambre départementale d'agriculture,
- au président de la communauté de communes de la vallée de l'Albarine,
- au directeur départemental des territoires.

..../...
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Article 11
Le présent arrêté, ainsi que les documents qui lui sont annexés, sont tenus à la disposition du 
public à la mairie de Chaley, dans les bureaux de la préfecture de l'Ain à Bourg-en-Bresse et de 
la sous-préfecture de Belley, à la direction départementale des territoires et sur le site internet 
des services de l'État dans le département de l'Ain (www.ain.gouv.fr).

Article 12
La secrétaire générale de la préfecture, la sous-préfète de Belley, le directeur départemental 
des territoires, le maire de Chaley sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 11 Mai 2016
Le préfet,
signé Laurent TOUVET
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Direction Départementale des Territoires

Service Urbanisme Risques

Unité Prévention des Risques

PRÉFET DE L'AIN

ARRÊTÉ
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires (IAL)

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs 
et abrogeant l'arrêté n°IAL2016_01 du 19 avril 2011

Le préfet de l'Ain,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27;
Vu le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements ;
Vu le décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;
Vu  le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire 
français ;

Vu l'arrêté préfectoral n°IAL2011_01 du 19 avril 2011 établissant la liste des communes du département 
de l'Ain sur  lesquelles s'applique l'obligation d'annexer un état  des risques et  modifiant  les éléments 
nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels 
et technologiques majeurs ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle Le Poizat-Lalleyriat du 15 septembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle d'Arboys-en-Bugey du 29 septembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle du Haut-Valmorey du 29 septembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Champdor-Corcelles du 27 novembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Val-Revermont du 4 décembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Parves-et-Nattages du 24 décembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Groslée-Saint-Benoit du 30 décembre 2015 ;

Considérant  que  l'arrêté  n°IAL2011_01  susvisé  comporte  en  annexe  une  liste  des  communes  sur 
lesquelles  s'applique  l'obligation  d'annexer  un  état  des  risques  dans  le  cadre  de  l'information  des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers ;

Considérant qu'il est nécessaire de prendre en compte les fusions de communes dans l'Ain et de mettre à 
jour l'information des acquéreurs et des locataires sur les risques majeurs ;

Considérant par ailleurs qu'en application des dispositions des articles L.125-5 et R.125-23 du code de 
l'environnement  l'ensemble  des  communes du département  de l'Ain  sont  concernées par  l'obligation 
d'annexer un état des risques dans le cadre de l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,
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ARRÊTE

Article 1
L'arrêté IAL2011_01 du 19 avril 2011 est abrogé.

Article 2
L’obligation d’information sur les risques naturels et technologiques majeurs prévue au I et II de 
l’article  L.125-5  du  code  de  l’environnement  s’applique  sur  l'ensemble  des  communes  du 
département de l'Ain.
Une liste détaillée présentant les risques auxquels  est soumise chaque commune (existence 
d'un plan de prévention des risques ou non, zone de sismicité, etc.) est consultable sur le site 
internet de l'État dans l'Ain : www.ain.gouv.fr.

Article 3
L’obligation d’information sur les sinistres ayant donné lieu au versement d'une indemnité suite 
à la reconnaissance d'état de catastrophe naturelle ou technologique, prévue au IV de l’article 
L.125-5  du  code  de  l’environnement,  s’applique  pour  l'ensemble  des  arrêtés  portant 
reconnaissance  de  l'état  de  catastrophe  naturelle  ou  technologique  sur  le  territoire  de  la 
commune  dans  laquelle  se  situe  le  bien.  Ceux-ci  sont  consultables  en  préfecture,  sous-
préfecture et mairie du bien concerné.
Leur liste est consultable et mise à jour sur le site internet  : http://macommune.prim.net/

Article 4
Pour chaque commune du département, un arrêté préfectoral fixe les éléments nécessaires à 
l'établissement de l'état des risques destinés à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs.
A chacun de ces arrêtés est annexé un dossier communal d'information sur les risques naturels 
et technologiques majeurs comprenant :
− la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte 

pour l'établissement de l'état des risques ; 
− le zonage sismique réglementaire attaché à la commune ;
− la délimitation des zones exposées ;
− la nature des risques dans chacune des zones exposées ;
− les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.
Chaque dossier et les documents de référence attachés ou listés sont librement consultables 
en  mairie  dont  dépend  le  bien  immobilier et  sur  le  site  internet de  l'État  dans  l'Ain : 
www.ain.gouv.fr.

Article 5
Les dossiers communaux d’information sont mis à jour à chaque arrêté modifiant la situation 
d’une ou plusieurs communes au regard des conditions mentionnées à l’article L.125-5 du code 
de l’environnement.

Article 6
Une copie du présent arrêté est adressée à l'ensemble des maires du département de l'Ain 
ainsi qu'à la chambre départementale des notaires.
Le présent arrêté est affiché dans les mairies et publié au recueil des actes administratifs de 
l’État dans le département.
Il est accessible sur le site Internet de l'État dans l'Ain : www.ain.gouv.fr.
Mention du présent arrêté ainsi que les modalités de sa consultation sont insérées dans le 
journal ci-après désigné "La Voix de l'Ain".
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Article 7

La secrétaire  générale  de la  préfecture,  le  directeur  de cabinet  du préfet,  les  sous-préfets 
d’arrondissement, le directeur départemental des territoires et les maires du département de 
l'Ain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17 mai 2016
Le préfet,
pour le préfet, 
la secrétaire générale,
signé Caroline GADOU
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PRÉFET DE L'AIN

Sous-préfecture de Nantua

Arrêté n°     16   / 16

Arrêté autorisant l’épreuve cycliste dite
“ Championnat France VTT UGSEL”

 

Le Préfet de l'Ain

Vu le  code général  des collectivités territoriales,  notamment ses articles L.  2212-1 et suivants,  L.  2215-1,
L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R.411-5, R. 411-10, R.411-18, R.411-29, R. 411-30, R. 411-31,
et R. 411-32 ;

Vu le code du sport et notamment ses articles L.331-5 à L.331-7, L.331-9,D.331-5, R.331-6 à R.331-17-2,
A.331-3, A.331-4, A.331-24,A.331-25 et A.331-37 à 331-42 ;

Vu      les  règles techniques de sécurité édictées par la Fédération Française de Cyclisme ;

Vu le décret n° 97-199 de 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées
par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu     l’arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux concentrations et manifestations
sportives ;

Vu l'arrêté du 15 décembre 2015 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l'année 2016 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 31 mars 2016 portant délégation de signature à Mme Eléodie SCHES, sous-préfète
de Nantua ;

Vu la  demande  de  l'UGSEL  01,  présentée  par  M.  Laurent  CASTILLE,  aux  fins  d'obtenir  l'autorisation
d'organiser le « Championnat de France VTT UGSEL  » les 2 et 3 juin 2016 ;

Vu  l'attestation d'assurance souscrite le 5 avril  2016 par l’UGSEL 01 auprès de Mutuelle Saint-Christophe
assurances, pour l'épreuve « Championnat de France VTT UGSEL », garantissant la responsabilité civile
de l'organisateur ;

Vu     les avis émis par le président du conseil départemental, le maire de Giron, le commandant du groupement 
de gendarmerie départementale de l'Ain, la directrice de  la cohésion sociale, le directeur départemental  
des territoires de l'Ain ;
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- 2 -

A R R E T E

Article 1er  : la manifestation sportive dénommée « Championnat de France VTT UGSEL », organisée par
l'UGSEL 01, est autorisée à se dérouler les 2 et 3 juin 2016, conformément aux modalités exposées dans la
demande susvisée selon les parcours annexés au présent arrêté.

Article 2     : Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage.

Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, devront être positionnés à toutes les intersections de voies.
En  plus  des  signaleurs,  les  organisateurs  devront  prévoir  des  panneaux  de  signalisation  d’approche
« manifestation sportive » aux intersections et traversées des routes départementales.

Le passage des VTT pouvant entraîner le dépôt de boue sur la chaussée, les organisateurs devront :
- au moment de la course : mettre en place une signalisation adaptée afin de prévenir les usagers de la
route,
- après la course : effectuer un nettoyage de la chaussée.

Article 3     : La présente autorisation est accordée sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge les frais
du service  d'ordre,  mis  en place à  l'occasion du déroulement  de l'épreuve et  assure la  réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4     : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon.
Il peut également faire l’objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.

Article 5     : La secrétaire générale de la préfecture de l'Ain, le maire de Giron, le commandant du groupement
de  gendarmerie  départementale  de  l'Ain,  le  président  du  conseil  départemental  de  l'Ain,  le  directeur
départemental  des  territoires  de  l'Ain,  le  pétitionnaire  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à la directrice départementale de la cohésion sociale
de l'Ain.

       Fait à Nantua, le 13 mai 2016

      Pour le Préfet
   La sous-préfète,

    Eléodie SCHES

Cette demande, ainsi que ses modifications (en cas de changement de parcours et/ou de prescriptions complémentaires)
peuvent être consultées à la sous-préfecture de Nantua – 36 rue du collège – 01130 NANTUA
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